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ARTICLE 4 BIS

À l’alinéa 2, après le mot :

« civil »,

insérer les mots :

« et du code de la santé publique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Titre IV du livre Ier de la deuxième partie du Code de la Santé publique est relatif à la PMA. 
Dans un souci de lisibilité et de meilleure compréhension du texte, il convient que les dispositions 
relatives à l'assistance médicale à la procréation soient expressément exclues du dispositif.


